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STAGE JUGES FFE WESTERN 

niveau AMATEUR 
 
 

 
 
 
Une première session aura lieu les samedi 17 et dimanche 18 mars 2012. 
 
Horaires :  09 h 00 à 18 h 00 

Le repas sera pris sur place, à la charge des participants. (15,00 €) 
 
Lieu :   Maison Régionale des sports 

13 rue jean Moulin - 54510 TOMBLAINE 
(digicode à demander au CRE pour entrer dans le bâtiment) 

 
Intervenante : Michèle Pfender, juge FEI, NRHA, NSBA, Aphc, APHA 
 

Ce stage est ouvert à tous, cavaliers ou candidats juges. 
 
Les règlements généraux et spécifique western sont à télécharger au préalable sur le site www.ffe.com, rubrique 
Disciplines Equestres, Western : Règlement Général et Règlement Western.   
 

≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈  ≈ 
 

PROGRAMME 
 

A. La règlementation générale FFE 
B. Les spécificités de l’équitation western  
C. Rôle du juge  
D. Les différentes épreuves : Showmanship, Western Horsemanship, Western Pleasure, Trail, Western Riding, 

Reining  
 
Pour chaque classe :  

1. Définition, origine 
2. Equipement 
3. Les procédures 

4. Les divers niveaux de parcours 
5. Les modalités de jugement 
6. Entraînement vidéo 

 
Aucun préalable n’est nécessaire pour participer à la formation.  
Le statut de juge FFE Western Amateur s’obtient après réussite d’un test qui comprend : 

- un questionnaire portant sur la règlementation  
- l’élaboration de parcours de showmanship, horsemanship et trail 
- des tests de jugement sur vidéo pour les diverses disciplines 

 
La date de ce test sera proposée ultérieurement suivant la disponibilité des candidats. 
Un jugement en double avec un juge expérimenté est demandé après la réussite du test avant de finaliser le statut de 
juge Amateur.  
 
Cette formation est gratuite pour les licenciés FFE en Lorraine. La Commission Western du CREL prend en charge les 
frais de formation. Viendront en plus les frais de restauration.  
  
Le coût est de 90,00 € par session pour les licenciés FFE hors Lorraine. Les formations de juge niveau Amateur étant du 
ressort des Comités Régionaux, vous pouvez éventuellement demander à votre Comité Régional d’Equitation de la 
prendre en charge.  
 
 

Renseignements et inscriptions : Commission Western du CREL 
 
Michèle Pfender mpfender@wanadoo.fr 06 23 12 48 58 
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INSCRIPTION STAGE JUGES FFE WESTERN 
niveau AMATEUR 

 
 
 
 
 
 
 
Je m’inscris pour le cursus de formation de juge FFE Western amateur.  
 

Nom    

Prénom  N° licence FFE  

Adresse  

Code postal  Ville  

Téléphone  Fax  

Email  

Expérience 
en équitation 
western  

 

Expérience 
en jugement   

 
Paiement pour la session des 17 et 18 mars 2012. Le repas est à réserver lors de l’inscription.  
 

Intitulés Frais 
pédagogiques Repas samedi Repas dimanche 

licenciés FFE hors Lorraine 90,00 €  15,00 € 15,00 € 

licenciés FFE Lorraine Gratuit  15,00 € 15,00 € 

Total    

  
A renvoyer avant le 9 mars 2012 à : 

Comité Régional d’Equitation de Lorraine 
Maison Régionale des Sports - 13 rue jean Moulin - 54510 TOMBLAINE  

 
Avec un chèque au nom du CREL. 


